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INVITATION – PROGRAMME

6es États généraux 
du handicap
Mercredi 3 décembre 2014

Maison des associations 

Caen s’engage !
HANDICAPS

Rendez-vous à 
la Maison des associations 

7 bis, rue Neuve-Bourg-l’Abbé
14 000 Caen

www.associations.caen.fr

Pour venir

Parking disponible dans l’enceinte 
de la Maison des associations

Accès possible en bus : lignes 2, 21, 32

Entrée libre sur inscription et dans la limite des places disponibles 
Traduction simultanée et boucle magnétique pour les sourds et malentendants

Mission ville-handicap
02 31 15 38 56

missionvillehandicap@caen.fr

Mercredi 3 décembre 
de 13 h 30 à 17 h 00

Rendez-vous aux  

États généraux  
du handicap 
à Caen
Bien dans ma ville et mon quartier :  
habitat et handicaps
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La salle de conférence sera équipée d’une boucle magnétique et les débats seront 
traduits en langue des signes française et retranscrits en direct sur écran.

PROGRAMME

« Bien dans ma ville et mon quartier : habitat et handicaps » 

Mercredi 3 décembre de 13 h 30 à 17 h 00
à la Maison des associations (7 bis, rue Neuve-Bourg-l’Abbé)

13 h 30  .........Accueil des participants

14 h 00  ......... Introduction
Gérard Hurelle, adjoint au Maire chargé des solidarités, du lien intergénérationnel, de 
la santé et du handicap

14 h 10  ......... Maison de l’Habitat : présentation de la structure et de ses missions 
Élise Francheteau, directrice de la Maison de l’habitat 

14 h 20 .......... Pact-Arim* : « Adapter les logements aux handicaps » 
Béatrice Sgorbini, responsable du service études et animations et Patricia Marchand, 
responsable du service personnes âgées et personnes handicapées

14 h 45 .......... Institut Médico-Éducatif Le Prieuré et Foyer Léone Richet : 
échanges sur les services d’accompagnement vers le logement
Anne-Laure Marie, chef de service et l’équipe éducative (IME** Le Prieuré à Saint-Vigor 
le Grand), Alain Gallienne, chef de service du foyer d’accueil médicalisé et Séverine 
Revert, chef de service l’Appui (SAVS, SAMSAH, SAAD)*** du foyer Léone Richet à Caen

15h20 ...........Pause (service par l’ESAT**** de Saint-André-sur-Orne)

15 h 35 .......... Table ronde autour d’expériences innovantes 
en matière de logement adapté
• Résidence Ti Hameau® (Ifs) : des logements spécialisés dans l’accueil des personnes 
dépendantes et très dépendantes / Henri Le Pargneux, dirigeant de la société
• Résidence Aquarelle (Caen) : l’accueil et l’accompagnement de personnes en 
souffrance psychique / Brigitte Lecolley, directrice du SAMSAH L’Envol
• Résidence du Clos-Joli (Caen) : présentation des 12 logements étudiés pour les 
besoins de personnes souffrant de déficiences visuelles / Mireille Bidault, présidente 
de l’association Latra-DVA et Caen Habitat, Denis Brochard, directeur du patrimoine

16 h 55 .......... Conclusion par Gérard Hurelle

Merci de confirmer votre présence auprès de la Mission ville-handicap 
avant le mercredi 26 novembre

Contact : Mission ville-handicap • 02 31 15 38 56 • missionvillehandicap@caen.fr

États généraux du handicap :
un rendez-vous de mobilisation  
autour des questions liées aux handicaps

La loi de 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la citoyenneté et la 
participation des personnes handicapées a permis de faire à Caen des avancées 
majeures pour garantir un égal accès de tous aux services, aux espaces et 
aux équipements publics. Aujourd’hui, même si les chantiers à engager sont 
encore nombreux, la ville est reconnue parmi les « bonnes élèves » pour son 
niveau d’accessibilité.

Pour une personne en situation de handicap, l’adaptation des rues et des 
bâtiments publics n’est cependant que l’une des nombreuses problématiques 
quotidiennes. Parmi celles-ci, l’accès à un logement adapté, étroitement lié au 
bien-être et à la capacité d’autonomie, fait partie des préoccupations centrales. 
À cette question nécessairement individuelle, différente pour chaque personne 
et chaque forme de handicap, ne peut être apportée qu’une réponse collective 
mobilisant de nombreux acteurs : associations, collectivités publiques, bailleurs 
sociaux et entrepreneurs privés…

C’est ce thème du logement adapté qui a été retenu pour les 6es États généraux 
du handicap. Ce moment de débats et d’échanges est ouvert à tous. Il réunit 
les organismes et les associations qui œuvrent dans les domaines du handicap 
et de l’accessibilité, ainsi que les personnes qui vivent ou sont concernées par 
des situations de handicap.

L’objectif est de permettre à chacun de s’exprimer. C’est dans ce dialogue 
constructif et ce travail collectif que nous pourrons trouver les moyens de 
renforcer notre action.

* Pact Arim, réseau associatif national au service des personnes et du logement.  ** IME : Institut médico-éducatif.  *** SAVS : service 
d’accompagnement à la vie sociale / SAMSAH : service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés / SAAD : service 
d’aide et d’accompagnement à domicile. **** ESAT : établissement et service d’aide par le travail.

Joël Bruneau
Maire de Caen


